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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Mardi 02 Février 2010 
 

 

COMPTE-RENDU 
 

L'an deux mil dix, le deux février à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire « Eure Madrie 
Seine », légalement convoqué, s'est réuni à la salle des fêtes de Courcelles sur Seine, en séance 
ordinaire, sous la présidence de monsieur Jean-Luc RECHER, président, et en présence de : 

 
Messieurs ALLOT, AUBERT, BODINEAU, BONNECARRERE, BOGAERT, BORDES, 
BOURBLANC, BOURIENNE, CALVARIO, CHAMBON, COURVOISIER, CRESTÉ, DISSON, 
DROUET, DUFILS, ERMONT, FONTAINE, GLOTON, HUET, JUHEL, LE DIGABEL, LE FUR 
(absent de la question n°1 à la question n°15), LEQUETTE, MANFREDI, MENDY, MOUTON, 
NEUTENS, NICOLAS, OLIVIER, PITOIS, PLATEL, RENAULT, ROCQUES, THOREL, UGUEN, 
 
Mesdames BELLENGUEZ-LAVIN, BOTIA, BROCKAERT, COLLIER-DEBAISIEUX, DELUCA, 
FOURRIER, HANTZ, HENRY, LORIN, MAILLARD (absente de la question n°1 à la question 
n°15), MEULIEN, RIVES,  
 
Absents :    Messieurs JUMEL, SIMON et Madame ZILIO, 
 
Absents excusés : Mesdames DROUILLET, SASS, Monsieur POTEL, 

 
Absents ayant donné autorisation : 
  Madame SALAUN à Monsieur MENDY, 
  Monsieur LEJEUNE à Monsieur THOREL, 
  Monsieur RONZONI à Monsieur BOGAERT, 
  Monsieur DOUTRIAUX à Madame HENRY, 
  Monsieur RAUX à Madame BELLENGUEZ-LAVIN, 
  Monsieur SEMELIN à Madame HANTZ, 
  Monsieur SEVENO à Monsieur ALLOT, 
  Monsieur THIERRY à Madame LORIN, 
  Monsieur LE DILAVREC à Madame DELUCA, 
 
Absent ayant donné pouvoir : 
  Monsieur FRANCESCHINI à Monsieur MANFREDI, 
  Madame BRUN à Monsieur MOUTON, 
 
Secrétaire de séance :  Monsieur MANFREDI 
 
Date de la convocation : 27 Janvier 2010 
 
Nombre de conseillers : 

En exercice : 56 
Présents     :  48 
Votants      : 50 
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

 
Par arrêté n° 2010-1120 du 14 janvier 2010, le Président de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 
a ordonné l'ouverture d'une enquête publique sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale. A cet effet la 
commission d'enquête chargée de conduire l'enquête publique est composée de Bernard Poquet Président, 
Gérard Goulay, Laurent Campion, Françoise Giardini, désignés par Madame le Président du Tribunal 
Administratif de Rouen en tant que commissaires enquêteurs. L'enquête publique se déroulera du mardi 9 
février 2010 au mardi 16 mars 2010 inclus dans les 23 Communes du territoire de la CCEMS, dans toutes les 
mairies aux jours et horaires habituels d'ouverture au public.  
Trois commissaires enquêteurs se présentent à l’assemblée et rappellent les principes de l’enquête publique.  
 
 
PISCINE AQUAVAL 
 
Messieurs SAINT VAL (directeur de la piscine Aquaval) et MOUTON et Madame GUIBERT font le bilan 
d’activités de la piscine Aquaval pour l’année 2009 
 
 
 

CENTRE AQUATIQUE 

AQUAVAL

BILAN 2009

 

1°Fréquentation du Centre 
Aquatique (hors scolaires)

2008 2009

87 786 91 291 3,99%

  
 

Fréquentation scolaires

2008 2009

17 513 18 913 1.08%
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• Fréquentation du centre calculée sur 
11mois

• Décalage des arrêts techniques janvier et 
septembre au lieu de septembre et 
décembre.

• [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 
fréquentations de 2008: 

Ҧh.W9/¢LC !¢¢9Lb¢  Ҍ п҈

A retenir:

 

2° Bilan financier
Chapitre Réalisé 2008 Réalisé 2009

Fonctionnement - Recette 146 875 ú 696 776 ú

013 - Atténuations de charges 14 292 €

70 - Produits des services, du domaine 

et ventes diverses

146 875 € 619 057 €

77 - Produits exceptionnels 63 427 €

Fonctionnement - Dépense 815 670 ú 1 020 359 ú

011 - Charges à caractère général 815 670 € 669 643 €

012 - Charges de personnel et frais 

assimilés

350 716 €

Coût 668 795 ú 323 583 ú

Solde 2008/2009 345 212 ú

 
 

CONSOMMATION GAZ 2009
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Ratio Apport/Baigneur Mensuel 
Bassin Ludique (litres)
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CONSOMMATION ELECTRIQUE
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3° Point provisoire questionnaire usagers 194 
réponses

• Questionnaire mis au point par les membres du COPIL, distribué par magazine « REGARDS », le site 
internet CCEMS et disponible à la piscine

• tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ wŞǇƻƴǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мо ŦŞǾǊƛŜǊ

• Au 1er février sur 194 réponses :

– 95 % des personnes fréquentent AQUAVAL, ceux qui ne le font pas « ŎΩŜǎǘ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ»

– [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƻǳǊǎΣ ŀǉǳŀƎȅƳΧύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
au public

– Ils choisissent AQUAVAL pour sa proximité (à noter que 15 % sont extérieurs à la CCEMS)

– La majorité vient pour accompagner les enfants, le reste pour nager

– La note de satisfaction est de 8/10. Peu de gens mécontents.

– 94 personnes souhaitent en sauna hammam, 68 un bassin à vagues, 56 un bassin extérieur et un 
pente à glisse, 52 un bassin de 50 mètres. 

•

• 9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳΩ!v¦!±![ ǎƻƛǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎΦ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
résidant dans la qualité des activités et des aménagements. Les nageurs regrettent un peu le manque de 
place dans le « bassin sportif ηΦ [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜΦ

•

• Résultats complets et définitifs seront disponibles sur demande.

 
 
 

4° Liste des investissements

5ŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΥ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜΣ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
ƭǳƳƛƴŀƛǊŜǎΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ 
florale. Changement du matériel informatique.

Dans les vestiaires: carrelage des sols des vestiaires, remise en 
état des lavabos des sanitaires, et la peinture sur les murs.

Aux bassins peinture des murs autour des bassins, remise en état 
des projecteurs subaquatiques et réfection des joints ligne 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƭŀǘŀǘƛƻƴǎΦ wŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŞƻ 
surveillance. Bariéres inox pour accès au bassin

En technique: changement des filtres à sable, mise en place de 
deux déchloraminateurs. Une pompe à chaleur.

 
 
 
 
Monsieur MOUTON indique à l’assemblée que :  
 
« Le COPIL de la piscine que j'anime depuis trois mois s'est réuni 3 fois et a déjà programmé deux nouvelles 
réunions d'ici 15 jours. Ce comité de pilotage est chargé du suivi de la gestion du centre AQUAVAL, après la 
reprise de la gestion par la CCEMS en régie directe.  Il a également comme mission de réfléchir aux 
aménagements possibles pour maintenir l'attractivité du site. L'objectif étant de maintenir un accueil de qualité, 
des aménagements diversifiés face aux complexes aquatiques existants et/ou en réflexion dans les 
communautés environnantes. Nous devons nous inscrire dans une logique concurrentielle. On peut se satisfaire 
de la réduction du déficit de moitié, ce qui montre que nous avions fait le bon choix il y a un an. Le bâtiment et les 
parties techniques sont bons mais les locaux des personnels sont à refaire. L'extension et les aménagements 
supplémentaires du centre AQUAVAL dépendront des subventions accordées, des montants mis en jeu et 
soumis au vote. Le parking devrait, d'ici peu, être repensé, arboré, sécurisé et permettre l'accès des cars. La 
Mairie de Gaillon travaille sur ce projet ». 
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A ï AFFAIRES GENERALES 
 

1 ï PERSONNEL COMMUNAUTAIRE : CREATION DôUN POSTE DôEDUCATEUR DES 
ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES DE 2EME CLASSE A COMPTER DU 1ER 
FEVRIER 2010 
 
Madame MEULIEN, rapporteur, indique à l’assemblée que le conseil communautaire du 04 novembre 2008 a 
choisi le mode de gestion en régie directe pour le centre nautique Aquaval. 
 
Actuellement, deux personnes ayant le brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) 
travaillent à mi-temps et font régulièrement des heures supplémentaires. Cela équivaut presque à un poste à 
temps complet. De plus, malgré ces heures supplémentaires, à plusieurs reprises, il a fallu fermer des bassins, 
faute de surveillant assez nombreux. 
 
Il convient donc de recruter un éducateur des activités physiques et sportives de 2

ème
 classe à compter du 1

er
 

février 2010. 
 
 

Le conseil communautaire, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 

 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée, relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale, 

 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

DÉCIDE de créer, à compter du 1
er

 février 2010, un emploi d’éducateur des activités physiques et sportives de 

2
ème

 classe, à temps complet, 
 

SôENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au chapitre 012 – Frais de personnels – du budget 2010. 

 
 
 

2 ï VALIDATION DU PROJET SOCIAL 2010-2013 POUR LE RELAIS ASSISTANTES 
MATERNELLES DE GAILLON 
 
Monsieur ERMONT, rapporteur, indique à l’assemblée que dans le cadre du contrat enfance-jeunesse, la caisse 
d’allocations familiales a demandé à la communauté de communes Eure Madrie Seine de valider le projet social du 
relais assistantes maternelles (RAM) de Gaillon. Celui-ci porte notamment sur : 
 
- la zone d’intervention du RAM (Aubevoye, Gaillon, Sainte Barbe sur Gaillon, Saint Julien de la Liègue),  
- le constat et l’analyse des besoins, 
- le relais et ses missions, 
- les objectifs généraux et opérationnels, 
- les activités proposées, 
- le partenariat, 
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Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

ACCEPTE la validation du projet social 2010-2013 pour le relais assistantes maternelles de Gaillon. 

 
 

 
3 - VALIDATION DU PROJET SOCIAL 2010-2013 POUR LE RELAIS ASSISTANTES 
MATERNELLES DE LA VALLEE DôEURE 
 
Monsieur ERMONT, rapporteur, indique à l’assemblée que dans le cadre du contrat enfance-jeunesse, la caisse 
d’allocations familiales a demandé à la communauté de communes Eure Madrie Seine de valider le projet social du 
relais assistantes maternelles (RAM) de la Vallée d’Eure. Celui-ci porte notamment sur : 
 
- la zone d’intervention du RAM (Ailly, Autheuil-Authouillet, Cailly sur Eure, Ecardenville sur Eure, Fontaine-
Heudebourg, Heudreville sur Eure et la Croix St Leufroy), 
- le diagnostic, 
- le constat et l’analyse des besoins, 
- le relais et ses missions, 
- les objectifs généraux et opérationnels, 
- les activités proposées, 
- le partenariat, 
- l’évaluation 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

ACCEPTE la validation du projet social 2010-2013 pour le relais assistantes maternelles de la Vallée d’Eure. 

 
 
 

4 - VALIDATION DU PROJET SOCIAL 2010-2013 POUR LE RELAIS ASSISTANTES 
MATERNELLES ITINERANT 
 
Monsieur ERMONT, rapporteur, indique à l’assemblée que dans le cadre du contrat enfance-jeunesse, la caisse 
d’allocations familiales a demandé à la communauté de communes Eure Madrie Seine de valider le projet social du 
relais assistantes maternelles (RAM) itinérant. Celui-ci porte notamment sur : 
 
- la zone d’intervention du RAM (Vieux-Villez, Fontaine Bellenger, Venables, Bernières sur Seine, Tosny, Villers sur 
le Roule, Courcelles sur Seine, Saint Pierre la Garenne, Saint Pierre de Bailleul, Saint Etienne-sous-Bailleul, Saint 
Aubin sur Gaillon et Champenard) 
- le diagnostic, 
- le constat et l’analyse des besoins, 
- le relais et ses missions, 
- les objectifs généraux et opérationnels, 
- les activités proposées, 
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- le partenariat, 
- l’évaluation 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

ACCEPTE la validation du projet social 2010-2013 pour le relais assistantes maternelles itinérant. 

 
 

 
5 ï CREATION DôUNE COMMISSION INTERCOMMUNALE POUR LôACCESSIBILITE AUX 
PERSONNES HANDICAPES (CIAPH) 
 
Madame MEULIEN, rapporteur, indique à l’assemblée que l’article L. 2143-3 du Code Général des Collectivité 
Territoriales stipule que la création d’une commission intercommunale pour l’accessibilité des personnes 
handicapées est obligatoire pour les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) compétents en 
matière de transports ou d’aménagement de l’espace dès lors qu’il regroupe 5000 habitants et plus. 
 
Cette commission doit être présidée par le président de cet EPCI. Elle doit exercer ses missions dans la limite des 
compétences transférées au groupement. 
 
Composition de la commission intercommunale pour la CCEMS 
 
La commission est composée de trois collèges : 
Ğ Un collège avec des élus représentant de la communauté  
Ğ Un collège d’usagers représentant les personnes handicapées  
Ğ Un collège d’associations ou structures représentant les associations des usagers  
 
Enfin, la commission doit établir un rapport annuel qui doit être présenté au conseil communautaire. Le rapport 
présenté doit être transmis au représentant de l’Etat dans le Département, au Conseil Général, au conseil 
départemental consultatif des personnes handicapées ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations 
et lieux de travail concernés par le rapport. 

 
Il convient également de délibérer afin de définir les personnes qui composeront cette commission.  
 
Le Président propose que le vice-président de la politique de la ville, Monsieur LE DILAVREC soit l’animateur de 
cette commission. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article L. 2143-3 du Code Général des Collectivité Territoriales, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

APPROUVE la mise en place de la commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées, 

 

DESIGNE Mesdames MAILLARD, MEULIEN et Messieurs RECHER, LE DILAVREC (animateur), MOUTON, 

ERMONT et LEQUETTE membres de la commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes 
handicapées. 
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6 ï DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT : DEFINITION DES 
ACTIONS EN JUSTICE  
 
Monsieur RECHER, rapporteur, indique à l’assemblée que par délibération en date du 15 décembre 2009, le 
conseil communautaire a délégué au président des missions complémentaires et notamment le point 13 
concernant les actions en justice intentées au nom de la communauté de communes ou pour défendre la 
communauté de communes. 
 
Dans le cas où la CCEMS serait impliquée ou intenterait des actions concernant les juridictions administrative, 
civile ou pénale, il est proposé au conseil communautaire de donner l’autorisation au président d’intenter des 
actions en justice ou de défendre la communauté de communes. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

AUTORISE le Président d’intenter des actions en justice ou de défendre la communauté de communes 

concernant les juridictions administrative, civile ou pénale. 
 
 
 

7 ï DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT : REGLEMENT DES 
CONSEQUENCES DOMMAGEABLES DES ACCIDENTS CONCERNANT LES VEHICULES 
COMMUNAUTAIRES 
 
Monsieur RECHER, rapporteur, indique à l’assemblée que par délibération en date du 15 décembre 2009, le 
conseil communautaire a délégué au président des missions complémentaires et notamment le point 14 
concernant les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les véhicules 
communautaires.  
 
Dans les cas où la CCEMS serait impliquée dans des accidents dont l’assurance ne recouvrerait pas les 
dommages, il est proposé au conseil communautaire de donner l’autorisation au président de pouvoir rembourser 
à des tiers les dommages causés dans la limite de 20 000 €. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

AUTORISE le Président à engager les dépenses correspondantes au(x) règlement(s) des conséquences 

dommageables des accidents concernant les véhicules communautaires dans la limite de 20 000 euros. 
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8 ï DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT : MONTANT 
MAXIMUM AUTORISE CONCERNANT LA LIGNE DE TRESORERIE 
 
Monsieur RECHER, rapporteur, indique à l’assemblée que par délibération en date du 15 décembre 2009, le 
conseil communautaire a délégué au président des missions complémentaires et notamment le point 17 
concernant la ligne de trésorerie.  
 
Celle-ci sert à synchroniser les besoins en trésorerie (fonds disponibles) entre les dépenses (charges fixes telles 
que les salaires et dépenses variables telles que les échéances d’emprunts) et les recettes (versement des 
recettes fiscales, des subventions et du remboursement de la T.V.A.).  
 
Le montant annuel de la ligne de trésorerie était fixé, tous les ans, à 600 000€. Il est donc proposé au conseil 
communautaire de donner au président l’autorisation de signer les futurs contrats à la hauteur de 600 000€. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

HABILITE le Président à contracter une ligne de trésorerie, plafonnée à un montant maximum de 600 000 euros,  

 

AUTORISE le Président à signer le contrat à intervenir ainsi que toutes les pièces s’y rapportant. 

 
 
 
B ï AFFAIRES FINANCIERES 
 

9 ï D£BAT DôORIENTATIONS BUDG£TAIRES 2010 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que dans les communes de 3 500 habitants et plus, un 
débat a lieu au conseil communautaire sur les orientations générales du budget, dans un délai de deux mois 
précédant l’examen de celui-ci, dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 
 
Le débat ne donne pas lieu à délibération. De même, il ne lie pas juridiquement le Président ou le conseil 
communautaire pour le vote du budget proprement dit. 
 
Les propositions, qui sont faites, ne sont données qu’à titre indicatif et feront probablement l’objet de modifications 
pour le budget définitif. 
 
Conformément à la loi du 06 février 1992, il s’agit pour le débat d’orientations budgétaires de donner les grandes 
lignes directrices des objectifs et priorités du prochain budget primitif sous toutes réserves. 
 
Lors du conseil communautaire du 15 décembre 2009, le débat d’orientations budgétaires concernant les services 
eau potable, assainissement collectif et non collectif avait été présenté à l’assemblée. Le vote de ces budgets était 
prévu le 02 février 2010. 
 
Ces budgets ne sont pas liés au budget général puisqu’ils sont financés par les utilisateurs. 
 
Cependant, se sont des budgets annexes et ils doivent être votés en même temps ou après le budget général. 
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La question de la légalité de voter les budgets eau potable, assainissement collectif et non collectif a été posée à la 
Préfecture. Celle-ci n’a pas trouvé de texte qui interdisait la collectivité de le faire. La question a donc été posée au 
ministère qui n’a donné aucune réponse. La Préfecture n’a donc pas donné son accord de procéder au vote des 
budgets annexes avant le vote du budget général. 
 
Il convient donc d’annuler le débat d’orientations budgétaires du 15/12/09 et de le remettre à l’ordre du jour. 

 
SERVICE PUBLIC ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SPAC) 

 
Une étude a été réalisée dans le cadre du schéma directeur d’assainissement. Celle-ci démontre que pour 
effectuer tous les travaux, il faudra augmenter la surtaxe du SPAC. 
Compte tenu du décalage des travaux, il est  proposé de surseoir à l’augmentation de celle-ci. 
Le financement des investissements se fera en autofinancement et avec un emprunt.  
 

PREVISION  2 010 

FONCTIONNEMENT   

Dépenses diverses 29 647 € 

Charges d'intérêt 525 € 

Etudes 20 000 € 

Charges exceptionnelles  

 Dotations aux amortissements 272 493 € 

Total dépenses de fonctionnement 322 665 ú 

PRE + taxe de raccordement 200 000 € 

Surtaxe 238 242 € 

Subventions 130 782 € 

Excédent prévisionnel  2009 658 000 € 

Total recettes de fonctionnement 1 227 024 ú 

Autofinancement 904 359 ú 

INVESTISSMENT  

Remboursement capital de la dette 
103 344 € 

Travaux 2010 
3 297 000 ú 

Travaux - rue jean moulin/rue de la céramique (Gaillon) 250 000 € 

Travaux - rue des Sorbiers (Gaillon) 100 000 € 

réhab. / création de réseaux  - maître d'œuvre 40 000 € 

Travaux réhabilitations / réparations diverses  80 000 € 

extension de réseaux (avec PVR) - MO + travaux 20 000 € 

Etanchéité - Champenard 20 000 € 

Dégrillage automatique - Champenard/Bernières sur Seine 90 000 € 

travaux sur réha existant / programmation SDA 135 000 € 

STEP & canalisation vallée d'Eure 240 000 € 

Extension de la STEP (Aubevoye) 2 300 000 € 

Travaux sécurisation sur STEP (CRAM) 22 000 € 

Total dépenses investissement 3 400 344 ú 

TVA 540 311 € 

Subventions 1 890 876 € 

Prélèvement sur le fonctionnement 769 157 € 

Emprunt 200 000 € 

Total recettes dôinvestissement 3 400 344 ú 

Solde 
135 202 € 
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SERVICE EAU POTABLE 
 

Les recettes de fonctionnement ne couvrent plus les dépenses. Le service a vécu sur l’excédent de 
fonctionnement reporté. 
Pour l’année 2010, les investissements à réaliser s’élèvent à 2 681 000 €. Pour financer ces travaux, il est 
envisagé de faire un emprunt de 600 000 € et d’autofinancer à la hauteur de 574 000 € environ.  
En effet, si la collectivité prélève la totalité de son autofinancement potentiel, elle ne sera plus en mesure de 
couvrir les annuités de la dette en capital sur fonds propres comme le prévoit le CGCT. 
Toutefois, cette mesure est transitoire car les projections montrent qu’en 2011, il faudra certainement mettre en 
place une surtaxe. 
 

 

PREVISION  2 010  

FONCTIONNEMENT   

Dépenses diverses 178 000 € 

Charges d'intérêt 305 € 

Etudes 50 000 € 

Charges exceptionnelles 120 000 € 

 Dotations aux amortissements 182 000 € 

Total dépenses de fonctionnement 530 305 ú 

Vente d’eau 50 000 € 

Surtaxe 20 000 € 

Excédent prévisionnel  2009 1 190 000 € 

Total recettes de fonctionnement 1 260 000 ú 

Autofinancement 729 695 ú 

INVESTISSMENT  

Remboursement capital emprunt 15 970 € 

Investissement  2010 2 681 000 € 

Réservoir et canalisation Port-Mort 2 050 000 ú 

Réhabilitation des forages 70 000 ú 

Forage de Cailly sur Eure- réha / mise en conformité turbidimètre 60 000 ú 

Etude vulnérabilité en cas de crue – Courcelles sur Seine 50 000 ú 

Maîtrise foncière (notamment accès forage Lormais I et II) 10 000 ú 

réha / renforcement (programmation pluriannuel de travaux) 200 000 ú 

Travaux calorifugeage Chemin des Isles (Autheuil-Authouillet) 10 000 ú 

Sectorisation - Réseau de Cailly sur Eure 95 000 ú 

Travaux pb pression Hameau de Brosville (St Etienne s/Bailleul) 25 000 ú 

Acquisition foncière Hameau de Brosville (St Etienne s/Bailleul) 1 000 ú 

extension de réseaux (avec PVR) - m d'oe + travaux 30 000 ú 

Etudes diverses RESEAU AEP 20 000 ú 

Dévoiements de canalisation 60 000 ú 

Total dépenses investissement 2 696 970 ú 

TVA 439 361 € 

Subventions 1 083 842 € 

Prélèvement sur le fonctionnement 573 767 € 

Emprunt 600 000 € 

Total recettes dôinvestissement 2 696 970 ú 

Solde 155 928 € 
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SERVICE PUBLIC ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) 
 

Les réhabilitations d’assainissement sont financées par l’agence de l’eau et par les bénéficiaires des travaux. 
 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Montant 

reliquat 10 installations Venables sur 2010 (Md'oe. Concept environnement) 
5 000.00 € 

reliquat 10 installations Venables sur 2010 (Travaux SOGEA) 
100 000.00 € 

maîtrise d'œuvre EP communautaires 
60 000.00 € 

travaux 60 installations 
600 000.00 € 

missions CSPS 
6 000.00 € 

frais d'huissiers 
8 000.00 € 

frais pub/repro 
1 500.00 € 

Total 
780 500.00 ú 
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SERVICE GENERAL 
 

CCEMS - CC EURE MADRIE SEINE / CCE - Com. Communes Eure Madrie Seine  

Chapitre ou Compte  Réalisé 2009   Prévision 2010  Observations 

Fonctionnement - Dépense       16 622 695 ú            18 071 176 ú      
011 - Charges à caractère général         2 705 338 ú             2 732 392 ú  Effet mutualisation non pris en compte 

012 - Charges de personnel et frais 
assimilés 

        2 821 746 ú              2 946 700 ú    
Prise en compte du 13 ème mois + 
recrutements en cours + évolution 
carrière 

014 - Atténuations de produits         8 469 529 ú              8 469 529 ú      

739111 - Attribution de compensation        6 374 596 €             6 374 596 €   Reversement TP aux communes 
7391173 - Reversement sur plafonnement de 
la TP s/valeur joutée 

     292 806 €               292 806 €     

739118 - Autres reversements de fiscalité         1 802 127 €             1 802 127 €   SYGOM 
022 - Dépenses imprévues 
(fonctionnement) 

                                           50 000 ú     

023 - Virement à la section 
d'investissement 

                                      1 236 120 ú     

65 - Autres charges de gestion courante        2 257 517 ú              2 313 955 ú     
66 - Charges financières          65 644 ú                  45 382 ú      
67 - Charges exceptionnelles             45 148 ú                                 
042 - Dotations aux amortissements            217 586 ú                  277 098 ú     
Fonctionnement - Recette       18 433 465 ú        18 071 17 6 ú   
002 - Résultat de fonctionnement reporté                             
013 - Atténuations de charges              80 450 ú                 60 000 ú   correction remboursement maladie 

70 - Produits des services, du domaine  & 
ventes div. 

        1 235 043 ú            1 249 983 ú    
entrées piscine + école musique + 
remboursement voirie 

73 - Impôts et taxes      13 855 571 ú         13 855 571 ú     

7311 - Contributions directes       11 351 423 €           11 351 423 €     

7321 - Attribution de compensation             32 965 €               32 965 €    
7331 - Taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères 

        2 471 183 €            2 471 183 €     

74 - Dotations, subventions et 
participations 

        3 048 253 ú             2 905 622 ú     

7411 - Dotation forfaitaire            531 270 €                539 770 €     

74126 - Dotation de compensation des 
groupements de communes 

        1 944 259 

€   
         1 975 367 €     

746 - Dotation générale de décentralisation                1 721 €                         

7472 - Régions              27 776 €                  27 776 €     

7473 - Départements              29 116 €                 25 000 €    

7474 - Communes              15 551 €        

7478 - Autres organismes            351 426 €                310 000 €      
7482 - Compensation pour perte de taxe 
additionnelle ... 

             46 891 €    
 

  

748311 - Compensation des pertes de bases 
d'imposition à la TP 

             27 709 €                  27 709 €      

74832 - Attribution du Fonds départemental  
taxe professionnelle 

           104 820 €    
 

  

74834 - Etat - Compensation au titre des 
exonérations TF 

                               
69 €       

                              

75 - Autres produits de gestion courante                1 400 ú                             
77 - Produits exceptionnels            168 181 ú                             

 
Les recettes de fonctionnement ont été évaluées sur l’hypothèse que les recettes de la TP soit identiques à celles 
de 2009. 
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Des incertitudes restent car les informations en provenance de l’Etat sont contradictoires. 
La CCEMS dégage sur son fonctionnement un virement de 1236 120 €. 
Cependant, si on prend en compte la simulation de la TP sur le site de la DGCL, il nous manquerait  1 200 000 €. 
Si, cette hypothèse s’avère exacte, l’autofinancement de la collectivité serait quasiment inexistant. 
Toutefois, Mme Porter, receveur municipal, a confirmé que les acomptes des recettes fiscales correspondaient aux 
recettes de l’année  précédente.   

 
Capacité de financement des investissements 2010 
 

Virement 1 236 120 € 

Amortissement 277 098 € 

Autofinancement 1 513 218 ú 

Remboursement du capital de la dette 138 896 € 

Capacité d’investissement 1 374 322 €  

 
Les demandes en investissement  pour 2010 sont de 5 833 979 ú 
Autofinancement 1 374 322 € 
FCTVA 903 216 € 
Subventions potentielles 1 239 878 € 
Reste à financer 2 316 563 €  
 
Monsieur RECHER propose à l’assemblée que pour 2010, la CCEMS fasse un maximum d’investissements dans 
les communes qui n’entraineront pas beaucoup de fonctionnement pour la collectivité. 
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ELEMENTS DOB 2010 - PROPOSITION  DôINVESTISSEMENTS 
 

    2010 2011 2012 

LIBELLE 
Dépenses totales 

TTC 
dépenses SUB dépenses SUB dépenses SUB 

Fonds de concours               47 974 €  47 974 €                       

MSP          2 870 400 €           150 000 €      2 720 400 €    1 440 000 €      

Plateaux sportifs             100 000 €           100 000 €            

Gymnase André Malraux   
 

          

changement tôle translucide latérale en polycarbonate               40 000 €             40 000 €          13 378 €          

changement des panneaux Will-boards             100 000 €           100 000 €          33 445 €          

Remise en état du sol                72 000 €             72 000 €            

Rénovation sol Gymnase André Malraux             120 000 €           120 000 €          30 100 €          

Bardage tennis couvert  La Croix Saint Leufroy             120 000 €           120 000 €          40 134 €          

Rénovation sol Gymnase Bernard Chandelier               90 000 €             90 000 €            

Saint Fiacre (Store grande + réfection vestiaire 
musculation) 

              35 000 €             35 000 €          11 706 €          

Rénovation terrain de tennis procédé synthétique               70 000 €             35 000 €           35 000 €        

Cloisonnement du bâtiment pour l'athlétisme               50 000 €             50 000 €          12 542 €          

rénovation ecs solaire vestiaire foot  J. Rives               60 000 €             60 000 €            

Eclairage terrain d'entraînement J. Rives                 8 000 €               8 000 €            

Tableau d'affichage + rambarde protection sur le côté 
tribune 

              22 000 €             22 000 €            

Salle de sport Autheuil-Authouillet             471 830 €           440 606 €        153 060 €          

Stade de Courcelles sur Seine             114 236 €             20 000 €            

Stade de Saint Pierre Bailleul               50 000 €             20 903 €            

Aquaval   
 

          

Rénovation des vestiaires maîtres nageurs               15 000 €             15 000 €            

escalier buvette               17 000 €             17 000 €            

3ème déchloraminateur autre bassin               25 000 €             25 000 €            

Remplacement système d’accès informatique (doubler 
les postes & + perform) 

              35 000 €             35 000 €            

Casiers vestiaires (remplacement et augmentation du 
nombre) 

              59 500 €             50 000 €            

Rénovation carrelage + goulotte               11 500 €             11 500 €            

Matériel divers                 7 500 €               7 500 €            

Rénovation de la toiture école de musique              100 000 €           100 000 €            

Voirie Gaillon VC1 (renforcement rives)          1 000 000 €        1 000 000 €            
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    2010 2011 2012 

LIBELLE 
Dépenses totales 

TTC 
dépenses SUB dépenses SUB dépenses SUB 

Voirie Gaillon VC3 (renforcement)               50 000 €             50 000 €            

signalisation fond du val               10 000 €             10 000 €            

STC                  

 Tracteur Carraro + broyeur +balayeuse X 2             120 000 €           120 000 €            

Tracteur 90 ch épareuse               90 000 €             90 000 €            

Master Benne (bassin versant)               25 000 €             25 000 €            

Groupes Electrogènes grosse puissance               15 000 €             15 000 €            

Centre de loisirs Fontaine-Heudebourg             640 000 €           607 840 €        331 557 €          

centre de loisirs Fontaine Bellenger             509 000 €           478 096 €        280 557 €          

Aménagement de la gare          3 635 000 €           855 000 €        150 000 €    1 115 000 €  675 000 €   1 665 000 €  675 000 € 

travaux + m. d'oe - voie d'accès près SNCF              200 000 €  200 000 €            

ZA - revitalisation (voiries, paysages, pluvial, 
signalétique,…) 

              30 000 € 30 000 €            

Mise à jour relais R.I.S./répertoire entreprises- diag 
entreprises 

              50 000 €  50 000 €            

Bassins versants Eure             568 760 €           159 260 €  106 400€       409 500 €        

Bassins versants Seine          1 185 500 €           115 500 €  77 000€    1 070 000 €        

Etudes et travaux réseaux eaux pluviales             128 000 €  128 000 €            

Méthanisation travaux accès piscine               28 800 €  28 800 €            

Aménagement de Tournebut               79 000 €             79 000 €            

TOTAUX        13 076 000 ú  5 833 979 ú     1 239 878 ú    5 349 900 ú    2 115 000 ú    1 665 000 ú    675 000 ú  
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SERVICE ZONES ECONOMIQUES 

     

Zones  observations  
 Dépenses 

totales  

 Dépenses 
2010  

dépenses 
2011 

CHOUETTE 1 
Travaux EDF/GDF et eau potable de 
traversée de chaussée 

         10 000 €  10 000 € 
  

CHOUETTE 1 Divers travaux voiries          10 000 €         10 000 €    

CHOUETTE 1 accès supp. Lot 17 
     

  Sous total         20 000 ú         20 000 ú    

CHOUETTE 2 Rachat terrains       300 000 €  

 
   300 000 €  

  Sous total       300 000 ú                   -        300 000 ú  

LE BUISSON 
Petits Travaux d'aménagement 
/branchements rectif. 

        10 000 €         10 000 €  
  

LE BUISSON tourne à gauche          55 000 €         55 000 €    

LE BUISSON élargissement voirie       200 000 €       200 000 €    

  Sous total       265 000 ú       265 000 ú                   -     

LA CROIX ST LEUFROY acquisition foncière       750 000 €       750 000 €    

  Sous total       750 000 ú       750 000 ú                   -     

TROU A CRILLON Diagnostic archéologique partiel         60 000 €          60 000 €  

TROU A CRILLON Etudes maîtrise d'œuvre         60 000 €          60 000 €  

TROU A CRILLON Levés topographiques          15 000 €          15 000 €  

TROU A CRILLON Dossier de création d'une ZAC             5 000 €            5 000 €  

TROU A CRILLON Etudes géotechniques         35 000 €          35 000 €  

TROU A CRILLON Dossier loi sur l'eau           5 000 €            5 000 €  

TROU A CRILLON 
Travaux d'aménagement y compris 
le tourne à gauche 

   1 700 000 €  
  

 1 700 000 € 

  Sous total     1 880 000 ú                      1 880 000 ú  

   TOTAUX     3 215 000 ú   1 035 000 ú     2 180 000 ú    

     dépenses 2010                                   1 035 000.00 €  
   Déficit reporte                                   1 862 498.00 €  
   Total à financer                                   2 897 498.00 ú  
   

     Ventes de terrains                                   1 494 000.00 €  
   Subvention du budget 

général                                      705 000.00 €  
   Totale                                   2 199 000.00 ú  
   

     Rester à financer par 
emprunt ou budget 
général                                           698 498 €   

    
Monsieur COURVOISIER précise qu’il y a des changements à apporter au DOB concernant le 
budget zones économiques. En effet, les travaux concernant « le tourne à gauche » à la ZA du 
Buisson sont à prévoir en 2011 mais les études de faisabilité concernant la zone de Courcelles sur 
Seine sont à mettre en 2010. 
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SERVICE TRANSPORT SCOLAIRE 
 
Les dépenses de fonctionnement s’élèveront à 1 060 000 euros environ. 
 
Il n’y a pas d’investissement de prévu. 
 
 
 

10 ï VIREMENTS DE CREDITS DECISION MODIFICATIVE N°4 POUR LE 
SERVICE PUBLIC DôASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que l’article L.2322.2 du code Général des 
collectivités territoriales stipule que : 
 
« Le crédit pour dépenses imprévues est employé par le Président. » 
 
« A la première séance qui suit l’ordonnancement de la dépense, le président rend compte au 
conseil communautaire, avec pièces justificatives à l’appui, de l’emploi de ce crédit. Ces pièces 
demeurent annexées à la délibération. » 
 
« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles aucune 
dotation n’est inscrite au budget. » 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu l’article L.2322.2 du code Général des collectivités territoriales mentionné ci-dessus, 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

ACCEPTE les virements de crédits annexés à la présente délibération.
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27022 CC EURE MADRIE SEINE 

SPAC 
 2009 

Code INSEE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire 

VR 

DM n°4 

Recettes Dépenses 

Augmentation de 

crédits 
Diminution de crédits Augmentation de 

crédits 
Diminution de crédits Désignation 

FONCTIONNEMENT 

D-618-911 : Divers  0.00 €  1 000.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  0.00 ú  1 000.00 ú  0.00 ú  0.00 ú 

D-022-911 : Dépenses imprévues (exploitation )  1 000.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 € 

TOTAL D 022 : Dépenses imprévues ( 
exploitation ) 

 1 000.00 ú  0.00 ú  0.00 ú  0.00 ú 

Total  1 000.00 ú  1 000.00 ú  0.00 ú  0.00 ú 

Total Général  0.00 ú 

Page 1 sur 1 

 0.00 ú 
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11 ï SUBVENTION A LA FONDATION DE FRANCE POUR LES SINISTRES DE 
HAITI 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que suite aux événements survenus en 
Haïti ces derniers jours, la communauté de communes Eure Madrie Seine souhaite aider les 
sinistrés par le versement d’une subvention à La Fondation de France de 1 500 euros. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

DECIDE d’attribuer à La Fondation de France une subvention de 1 500 euros afin d’aider les 

victimes en Haïti, 
 

SôENGAGE à inscrire cette somme au compte 6574 – Subventions aux associations et 

organismes privés – du budget 2010. 
 
 
 

12 ï AVANCE SUR SUBVENTION 2010 POUR LôOFFICE COMMUNAL 
DôANIMATION ET DE LOISIRS (LOCAL) 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que vu que le vote du budget primitif 2010 a 
été reporté et pour permettre à LOCAL de continuer à fonctionner en ce début d’année, il y a lieu 
d’attribuer un acompte de subvention d’un montant de 80 000 euros à cette association. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu la proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

DECIDE d’attribuer à LOCAL un acompte de subvention de 80 000 euros, jusqu’au vote du budget 

primitif 2010 et ce, sous réserve des disponibilités de trésorerie, 
 

SôENGAGE à inscrire cette somme au compte 6574 – Subventions aux associations et organismes 

privés – du budget primitif 2010. 
 
 
 

13 ï AVANCE SUR SUBVENTION 2010 POUR LôESPACE CONDORCET 
CENTRE SOCIAL (ECCS) 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que vu que le vote du budget primitif 2010 a 
été reporté et pour permettre à l’Espace Condorcet Centre Social de continuer à fonctionner en ce 
début d’année, il y a lieu d’attribuer un acompte de subvention d’un montant de 65 000 euros à cette 
association. 
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Le conseil communautaire : 
 
Vu la proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

DECIDE d’attribuer à l’Espace Condorcet Centre Social un acompte de subvention de 65 000 euros, 

jusqu’au vote du budget primitif 2010 et ce, sous réserve des disponibilités de trésorerie, 
 

SôENGAGE à inscrire cette somme au compte 6574 – Subventions aux associations et organismes 

privés – du budget primitif 2010. 
 
 
 

14 ï AVANCE SUR SUBVENTION 2010 POUR LôASSOCIATION LOISIRS 
EDUCATIFS FONTAINE-HEUDEBOURG (ALEFH) 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que vu que le vote du budget primitif 2010 a 
été reporté et pour permettre à l’Association des Loisirs Educatifs de Fontaine-Heudebourg (ALEFH) 
de continuer à fonctionner en ce début d’année, il y a lieu d’attribuer un acompte de subvention d’un 
montant de 32 000 euros à cette association. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Vu la proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

DECIDE d’attribuer à l’association Loisirs Educatifs de Fontaine-Heudebourg un acompte de 

subvention de 32 000 euros, jusqu’au vote du budget primitif 2010 et ce, sous réserve des 
disponibilités de trésorerie, 
 

SôENGAGE à inscrire cette somme au compte 6574 – Subventions aux associations et organismes 

privés – du budget primitif 2010. 
 
 
 

15 ï AVANCE SUR SUBVENTION 2010 POUR LE CLUB DE FOOTBALL EURE 
MADRIE SEINE 
 
Monsieur NEUTENS, rapporteur, indique à l’assemblée que vu que le vote du budget primitif 2010 a 
été reporté et pour permettre au club de football Eure Madrie Seine de continuer à fonctionner en 
début d’année 2010, il y a lieu d’attribuer un acompte de subvention d’un montant de 14 000 €. 
 
 

Le conseil communautaire : 
 
Sur proposition du rapporteur, 
 

A lôunanimit®, 
 

DECIDE d’attribuer au club de football Eure Madrie Seine un acompte de subvention de 14 000 

euros jusqu’au vote du budget primitif 2010 et ce, sous réserve des disponibilités de trésorerie, 
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SôENGAGE à inscrire cette somme au compte 6574 – Subventions aux associations et organismes 

privés – du budget 2010. 
 
 
 

C ï AFFAIRES DIVERSES 
 
 
Monsieur RECHER indique à l’assemblée que :  
 
« Désormais, la fiscalité mixte s’impose. Le principe est simple. La TP supprimée, les ressources de 
nos interco et des communes reposeront principalement sur la taxe d’habitation. On ne décidera pas 
demain d’augmenter les impôts des ménages comme on le faisait hier pour les entreprises. Il va falloir 
désormais anticiper, se coordonner, travailler ensemble pour que les ménages ne soient pas les 
victimes de la réforme. 
 
En 1999, les parlementaires avaient trouvé un savant équilibre, aujourd’hui mis à mal par la 
suppression de la TP. 
Il y avait une logique à ce que les communautés qui participent le plus à l’essor économique des 
territoires puissent en retirer les fruits par une fiscalité adaptée. 
 
L’instauration d’une fiscalité mixte était alors considérée comme un recours ultime pour pallier certains 
besoins de financement. 
Aujourd’hui les com à TPU n’ont plus à se poser la question : la loi de finances 2010 acte de fait la 
suppression de la TP et impose de fait la fiscalité mixte. 
 
En effet, la règle de la loi de finances 2010 est simple : toute com en TPU disposera de droit pour 
2011 d’une fiscalité mixte. En effet, les parlementaires ont décidé, pour compenser la suppression de 
la TP, d’une nouvelle répartition de la fiscalité directe locale, où les communautés à TPU disposeront, 
en outre, de la cotisation foncière des entreprises, des parts régionales et départementales actuelles, 
de la taxe foncière des propriétés non bâties, de la part départementale de la taxe d’habitation, et de 
26.5% de la cotisation à la valeur ajoutée des entreprises. 
 
La fin de la spécialisation de l’impôt risque de bouleverser à l’avenir la dynamique interco. 
 
Si ce bouleversement est indiscutablement fiscal, il touchera également les compétences locales et 
poussera les communautés de communes à rediscuter de leur projet de territoire et du pacte financier 
et fiscal en place. 
 
L’affection de la part de la taxe d’habitation départementale aux EPCI change la donne fiscale. Les 
com à TPU qui jusqu’ici marchaient sur une seule jambe fiscale, en auront 2, plus frêles mais plus 
équilibrées. 
 
Nos territoires qui affichent d’importantes bases de TP et peu de tissus industriels se sentiront 
« volés ». 
 
Reste que le partage du pouvoir fiscal sur les ménages via la taxe d’habitation risque de secouer le 
couple communauté/commune. 
 
En effet, en dépit de la liaison des taux, la spécialisation de l’impôt avait conduit à un chacun chez soit 
fiscal : « impose tes entreprises…moi j’impose mes ménages » autrement dit, chacun devra 
désormais rendre des compte fiscaux à l’autre sous peine de passer pour un franc-tireur et générer 
des tensions au sein du couple communauté de communes/commune. 
 
Mais ce changement n’a que des conséquences fiscales vous vous en doutez bien. 
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L’exercice de compétences futures ou déjà transférées sera également impacté. Autant dire que les 
contribuables ménages vont subitement se sentir « concernés » par l’intercommunalité et risquent 
d’afficher leurs exigences en matière de services à la personne. 
 
Comment les interco pourront-elles désormais ignorer les compétences scolaires, transport que 
pourraient exiger les contribuables au titre de contribuables. 
 
Tout cela, sachez le, aura un prix : il faudra rediscuter les pactes financiers et fiscaux, d’abord parce 
que la croissance éventuelle à partager portera sur un volume plus réduit et ensuite parce que, dès 
lors que la communauté lèvera des taxes sur les ménages, on devra s’interroger sur la ligne de 
partage des ressources entre communes et EPCI. 
 
Autre nouvelle, la loi de finances 2010 offre la possibilité de réviser les attributions de compensations 
à la majorité qualifiée, plus besoin d’unanimité pour retoucher ces attributions de compensation ». 
 
 
COMMISSIONS 
 
Monsieur RECHER indique à l’assemblée qu’il est difficile d’avoir le quorum à la commission d’appel 
d’offres. Il faut donc que les membres qui font parti de cette commission viennent aux réunions. Si 
elles ne peuvent plus venir à ces réunions, il faut le signaler. 
 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Monsieur RECHER indique à l’assemblée que le prochain conseil communautaire aura lieu le mardi 
23 mars 2010 à Saint Pierre de Bailleul. 
 
 
ATOUTS PARENTS 
 
Madame MEULIEN indique à l’assemblée que l’association atouts parents intervenait dans les écoles, 
dans le cadre du conseil local de sécurité de prévention de la délinquance (CLSPD). Depuis le mois 
de septembre cette association n’intervient plus dans les écoles. L’association a indiqué à la CCEMS 
qu’elle se laissait jusqu’au 31 mars 2010 pour déterminer la poursuite de l’action d’ATOUTS 
PARENTS via son inscription dans le CLSPD ou la dissolution de l’Association à cette date. Il va falloir 
décider si cette association continue son action. 
 
 
 
 

PLUS PERSONNE NE DEMANDANT LA PAROLE 
LA SEANCE EST LEVEE A 22H30 
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ALLOT  GLOTON  

AUBERT  HENRY  
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LANVIN 

 HUET  

BODINEAU  JUHEL  

BONNECARRERE  LE DIGABEL  

BOGAERT  LE FUR  

BORDES  LEQUETTE  

BOTIA  LORIN  

BOURBLANC  MAILLARD  

BOURIENNE  MANFREDI  

BROCKAERT  MENDY  

CALVARIO  MEULIEN  

CHAMBON  MOUTON  

COLLIER-

DEBAISIEUX 

 NEUTENS  

COURVOISIER  NICOLAS  

CRESTÉ  OLIVIER  

DELUCA  PITOIS  

DISSON  PLATEL  

DROUET  RECHER  

DUFILS  RENAULT  

ERMONT  RIVES  

FONTAINE  ROCQUES  

FOURRIER  THOREL  

HANTZ  UGUEN   

 


